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C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e

Annecy, le 13 mai 2020

Campagne déclarative 2020 des revenus 2019

Compte tenu du contexte sanitaire, la Direction générale des Finances publiques (DGFIP) a adapté
son organisation pour le bon déroulement de la campagne déclarative 2020 des revenus perçus en
2019.

1. Le calendrier de la campagne déclarative

Vous trouverez ci-après le calendrier allongé du dépôt des déclarations de revenus. 

Ainsi, les dates limites de dépôt des déclarations sont, pour la Haute-Savoie :

• jeudi 11 juin 2020 à 23 h 59 pour les déclarations en ligne sur impots.gouv.fr,
• vendredi 12 juin 2020 à 23 h 59 pour les déclarations papier ; ne pas tenir compte de

l'inscription d'une date limite de dépôt au 14 mai 2020 imprimée sur les formulaires
reçus.
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2. Contacter les centres des Finances publiques en accueil à distance

Les centres des Finances publiques n’accueillent  pas de public pendant la crise sanitaire. Ils se
mobilisent  avec des moyens renforcés pour  accompagner  les contribuables à distance pendant
cette période déclarative.

Si vous souhaitez contacter les Finances publiques de la Haute-Savoie, vous êtes invités à :

effectuer l’essentiel de vos démarches sur impots.gouv.fr où vous trouverez les réponses à
vos questions,

nous écrire via la messagerie sécurisée de votre espace Particulier sur impots.gouv.fr ,

contacter  par téléphone le  0809 401 401  (appel  non surtaxé),  du lundi au vendredi  de
8 h 30 à 19 h,

si  besoin,  prendre  un rendez-vous  téléphonique directement  depuis  votre  espace
Particulier sur impots.gouv.fr ou auprès de votre service des impôts des particuliers (SIP) :

SIP d'Annecy
04 50 88 42 25

SIP d'Annemasse
04 50 43 91 50

SIP de Bonneville
04 50 25 29 00

SIP de Seynod
04 50 69 81 20

SIP de Sallanches
04 50 58 21 11

SIP de Thonon
04 50 26 79 00

3. Les questions des frontaliers franco-suisses

Afin d'apporter de l'aide aux usagers frontaliers franco-suisses, des réponses à leurs principales
questions sur la déclaration des revenus sont publiées dans la  rubrique dédiée  aux "impôts" du
portail frontalier du site des services de l’État en Haute-Savoie :

http://www.haute-savoie.gouv.fr/Demarches-administratives/Frontaliers-franco-suisses/Impots
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